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ACRONYMES 

CAFOB                  : Collectif des Associations et ONGs Féminines du Burundi 

CDS                        : Centre de Santé 

CDD-FDD              : Conseil National pour la Défense de la Démocratie- Forces de  
         Défense de la Démocratie 
ECOFO                  : Ecole Fondamentale 

FAB                        : Forces Armées Burundaises 

OPJ                        : Officier de Police Judiciaire 

PJ                           : Police Judiciaire 
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Ce Bulletin mensuel « Femme abusée, nation déchi-

rée » couvre le mois d’avril 2023. Les grandes ten-

dances observées ont été notamment, des cas de 

violences basées sur le genre, des violences faites 

aux femmes et aux enfants ainsi que de cas d’arres-

tation arbitraire. 

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des 

allégations de violations des droits civils et poli-

tiques ont été enregistrées comme suit : 5 cas de 

violences sexuelles, 6 cas des femmes et des en-

fants tués, 2 cas de violences domestiques et 1 cas 

d’une femme arrêtée arbitrairement.  

Des membres du CNDD-FDD figurent parmi les pré-

sumés auteurs de la plupart de ces violations des 

droits humains.  

Le constat est par ailleurs que les auteurs de ces 

actes ignobles restent impunis en majorité, ce qui 

accentue le climat de peur et d'insécurité. 

0. INTRODUCTION 

I. DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE 
 

I.1. DES VIOLENCES SEXUELLES 

I.1.1. DES VIOLENCES SEXUELLES FAITES AUX MINEURES  

Une fille violée en commune Butanganzwa, province 

de Ruyigi  

En date du 3 avril 2023 dans une brousse, sur la 

colline Mpungwe, commune Butaganzwa, province 

Ruyigi, E. M., âgée de 16 ans, a été violée par Abel 

Bayubahe.  La victime se rendait à l’église quand 

elle a rencontré Abel Bayubahe qui l’a prise par 

force. La victime a crié au secours mais la popula-

tion y est arrivée après l’acte. Elle a été conduite à 

l’hôpital Ruyigi pour des soins médicaux tandis que 

le présumé auteur a été arrêté le lendemain au mo-

ment où il allait prier à l'Eglise. 

Une fille violée en commune et province de Ngozi  

En date du 17 avril 2023 sur la colline Mirango, 

zone Mivo, commune et province Ngozi, C.N., âgée 

de 16 ans, a été violée par son père, Dieudonné 

Habonimana, âgé de 36 ans qui l’a appelée dans sa 

chambre.  La mère de l’enfant était à l'hôpital pour 

accoucher. Le présumé violeur a été conduit par la 

population à la police judiciaire de Ngozi mais il a 

été relâché deux jours après. En date du 19 avril 

2023, Dieudonné Habonimana a été arrêté de nou-

veau et conduit au cachot de la PJ sur mandat déli-

vré par le Procureur général près la Cour d'appel de 

Ngozi. 

I.1.2. DES VIOLENCES SEXUELLES FAITES AUX FEMMES ET FILLES 

Une fille violée en commune Songa, province de Bu-

ruri  

En date du 12 avril 2023, sur la colline Muheka, 

commune Songa, province Bururi, T.N., âgée de 18 

ans, cultivatrice a été violée par Ismaill Ninganze, 

âgée de 34 ans, marié et père de 4 enfants, maçon 

du projet hydroélectrique de Jiji et Mulembwe.  La 

victime a porté plainte auprès des autorités dudit 

projet qui ont résilié le contrat d’Ismail.  Le présu-

mé auteur a été arrêté et conduit au cachot du 

poste de police de la commune Songa. 

Une fille violée en commune Songa, Province de Bu-

ruri  

En date du 12 avril 2023 sur la colline Horezo, com-

mune Songa, province Bururi, P.N., âgée de 21 ans, 

a été violée par Prime Nkeshimana, charpentier au 

CMC ORASCOM, entreprise de construction des 

barrages hydroélectriques de Jiji et Murembwe.  

L’auteur a enfermé cette fille dans sa maison  
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pendant trois jours.  La victime a porté plainte au-

près des autorités de cette entreprise qui ont par 

après résilié le contrat du présumé auteur avant de 

porter à la connaissance de la police. Le présumé 

auteur a été arrêté et conduit au cachot du poste 

de police de la commune Songa. 

Une fille violée en commune et province de Ru-

monge  

En date du 14 avril 20203 C. D., âgée de 21 ans, 

travailleuse domestique, a été violée par son voisin, 

Geriade Ndayishimiye, marié, enseignant. Le présu-

mé auteur était allé prendre des aliments pour ses 

porcs à la maison de la victime et comme la fille 

était seule, il l’a violée.  La victime a été conduite 

au CDS Buruhukiro pour des soins médicaux tandis 

que le présumé auteur a été arrêté et conduit au 

cachot du commissariat de police de Rumonge.  

I.2. DES VIOLENCES DOMESTIQUES 

Une femme battue et blessée en commune Bukeye, 

province de Muramvya 

En date du 3 avril 2023 2023, sur la colline Gahaga, 

commune Bukeye, province Muramvya, Ida Ni-

zigiyimana a été battue et blessée au niveau de la 

nuque à coup de machette par son mari, Emile 

Ndayishimiye.  La victime a été accusée de rentrer 

tard alors qu’ils venaient ensemble d’une fête de 

mariage au chef-lieu de la commune Bukeye. Les 

passants qui étaient derrière eux sont intervenus 

en ligotant le présumé auteur avant de le conduire 

au poste de police à Bukeye. La victime a été con-

duite à l’hôpital de Bukeye pour des soins médi-

caux. 

Une femme grièvement blessée en commne et pro-

vince de Rumonge  

En date du 10 avril 2023, sur la sous colline nya-

kara, colline Rukinga, zone Rumonge, commune et 

province Rumonge, M., H., âgée de 55 ans, a été 

blessée au niveau de la tête à l’aide d’une petite 

houe par son fils, Assani Mbonihnkuye, membre du 

parti CNDD-FDD.  La victime intervenait pour l’em-

pêcher de frapper sa femme qui avait récemment 

mis au monde par césarienne.  Le présumé auteur 

a été arrêté et conduit au cachot de police du com-

missariat communal de Rumonge tandis que la vic-

time a été conduite à l'hôpital Amahoro de Birimba 

où elle a été alitée. 

II. DES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET AUX ENFANTS 
 

II.1. CAS DES FEMMES TUEES 

Un corps sans vie retrouvé en commune Mutumba, province de Karuzi 

 En date du 6 avril 2023, sur la colline Mutara, zone Gisimbawaga, commune Mutumba, province Karuzi, 

un corps sans vie d’Anitha Ndaharambiye, membre du parti CNDD-FDD, âgée de 38 ans, a été retrouvé 

dans un boisement d’eucalyptus communal, à 200 mètres de son domicile. Après avoir vendu clandesti-

nement un lopin de terre familial, son mari est parti pour la Tanzanie ainsi que les acheteurs. Anitha 

Ndaharambiye s’est alors opposée à cette vente et est ainsi entrée en conflit avec ces nouvels acqué-

reurs. Kankindi, Ndikumugongo, Muringa, femmes des nouveaux acquéreurs et deux frères du mari de la 

victime ont été arrêtés pour des raisons d’enquête. 
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Un corps sans vie d’une femme retrouvé en com-

mune Bugenyuzi, province de Karuzi    

En date du 11 avril 2023, dans la rivière Ndurumu, 

sur la colline Muyange, zone et commune Bugenyu-

zi, province Karuzi, un corps sans vie d’une femme 

enceinte non identifiée a été retrouvé emballé dans 

deux sacs. Ce corps sans vie a été enterré sur la 

même colline par la population sur l’ordre de l’ad-

ministrateur communal de Bugenyuzi, Jacques Mu-

cowera. 

II.2. DES ENFANTS TUES 

Un nouveau-né tué en commune Bisoro, province 

de Mwaro 

 En date du 7 avril 2023, sur la sous-colline Rushan-

ga, colline Gitaramuka, commune Bisoro, province 

Mwaro, un corps sans vie d’un nouveau-né a été 

retrouvé dans une latrine du marché de « Ku-

wimpfizi ». Evelyne Iradukunda, mère du nouveau-

né, âgée de 17 ans, a été soupçonnée car sur ses 

habits il y avait du sang et elle a été appréhendée 

par des gens du marché.  Un OPJ communal de Bi-

soro est arrivé sur les lieux et a interrogé cette fille 

qui, a par après indiqué qu’elle avait mis au monde 

et qu’elle avait jeté le nouveau-né dans une latrine. 

Cette fille a été amenée au centre de santé pour 

des soins médicaux et par après, elle a été conduite 

au cachot communal par l’OPJ. 

Un corps sans vie d’un nouveau-né retrouvé en 

commune Ntahangwa, de Bujumbura Mairie 

 En date du 17 avril 2023 au quartier IX, zone Nga-

gara, commune Ntahangwa, Bujumbura Mairie, un 

corps sans vie d’un nouveau-né a été retrouvé dans 

des immondices en face de la cuisine. Ce corps 

avait été jeté par sa mère Evelyne Ndayisaba, tra-

vailleuse domestique après l’avoir mis au monde. 

Les employeurs d’Evelyne Ndayisaba ont alerté la 

police et un OPJ de la zone Ngagara s’est rendu sur 

les lieux pour faire le constat. Cette fille a été re-

trouvee et arrêté à Nyakabiga. Par après, elle a été 

conduite au cachot de la zone Ngagara. 

 

Un nouveau-né tué en commune Matongo, province 

de Kayanza 

 En date du 17 avril 2023 sur la colline Kinyovu, 

zone Kabuye commune Matongo, province Kayan-

za, Violette Nduwayezu, âgée de 22 ans, cultiva-

trice, a mis au monde et a jeté son enfant dans une 

toilette.  La mère de violette a entendu l'enfant 

pleurer dans la toilette et a crié au secours. Des voi-

sins qui sont intervenus ont trouvé l'enfant déjà 

mort.  Cette fille a été arrêtée et conduite au ca-

chot de la commune Matongo avant d’être transfé-

rée au cachot de la PJ de Kayanza. 

Un corps sans vie d’une fillette retrouvée en com-

mune Musongati, province de Rutana 

 En date du 18 avril 2023, vers 8 heures, au bord de 

la rivière Nyamabuye, sur la colline Giheta, zone et 

commune Musongati, province Rutana, un corps 

sans vie d’une fillette non identifiée a été retrouvé. 

Au niveau de la gorge de la victime se trouvaient 

des blessures. Son corps a été évacué vers la 

morgue de l'Hôpital Musongati. 
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II.3. AUTRES VIOLENCES FAITES AUX ENFANTS 

Une fille brûlée en commune et province de Ru-

monge 

 En date du 1er avril 2023, vers 7 heures du matin, 

au quartier Swahili, commune et province Ru-

monge, Chadia Munezero, âgée de 17 ans, origi-

naire de la colline Musenyi, commune Songa, pro-

vince Bururi, a été brûlée par Daphrose Niyoni-

zigiye, tutrice.  La fille a été accusée d’avoir volé de 

l’argent. Par après, la victime a été enfermée dans 

la maison pendant trois jours et elle ne lui a donné 

ni de nourriture ni des soins médicaux.  Daphrose 

Niyonizigiye a été arrêtée en date du 3 avril 2023 

sur l’ordre de l'OPJ du commissariat de police Ru-

monge. Cette fille n’est pas reconnue par son père 

et elle est grandie chez ses grands-parents tandis 

que sa mère a été épousée par un autre homme qui 

ne voulait pas qu’elle amène sa fille. 

Un enfant brûlé en commune et province de Kayan-

za  

En date du 4 avril 2023, sur la colline Mwendo, 

commune et province Kayanza, Alice Irankunda, 

âgée de 11 ans, a été brûlée sur le bras droit par 

son père Miburo alias Gaparata, cultivateur.le père 

a fait plonger la main droite dans le feu en l’accu-

sant de lui avoir volé 2000 fbu.   La mère de l’enfant 

était en commune Rango pour des travaux de 

champs. En date du 7 avril 2023, après son retour à 

la maison, elle a porté plainte auprès du chef de 

colline qui a plaidé en faveur de l’enfant afin de lui 

faire bénéficier une assistance médicale tandis que 

le présumé auteur a pris fuite.  

Un enfant brûlé en commune Bugendana, province 

de Gitega 

 En date du 5 avril 2023, sur la sous colline Ruyogo-

ro, colline Rwingiri, commune Bugendana, province 

Gitega, Cédric Irankunda, âgé de 12 ans, élève en 

2ème année à l’ECOFO Mwurire a été brûlé au pied 

droit par ses parents à l’aide des feuilles de banane-

raies. L’enfant était rentré de l’école et avait de-

mandé de la nourriture à ses parents mais ces der-

niers avaient refusé de la lui donner alors que la 

nourriture était dans une marmite. Vers 15 heures, 

l’enfant s’est servi de la nourriture en cachette et sa 

mère l’a ligoté à l’aide d’une corde avant de l’atta-

cher sur une bananeraie.  Il a été enfermé dans une 

maison pendant quelques jours avant l’intervention 

des voisins qui ont évacué l’enfant vers le bureau 

communal au moment où ses parents étaient dans 

des travaux champêtres. 

III. CAS D’ARRESTATION ARBITRAIRE 

Une femme arrêtée en commune Rusaka, province 

de Mwaro 

 En date du 4 avril 2023, sur la colline Bisha, com-

mune Rusaka, province Mwaro, Florence Kamikazi, 

cultivatrice, a été arrêtée par l’OPJ Charles Ndayis-

himiye du commissariat provincial de police de 

Mwaro. Florence Kamikazi a été accusée d’avoir 

mordu son mari au niveau du genou gauche, ex-

FAB en 2021. Cette femme rentrait tard dans la 

nuit, vers 23 heures et son mari allait lui ouvrir la 

porte de la chambre à coucher. Emery avait caché 

l'affaire et il n'avait pas eu des soins de santé d’où 

sa blessure s’est infectée. Cette victime a été prise 

en charge médicalement par le CDS de la Croix 

Rouge de Mwaro avec l’appui du CAFOB. 
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IV. CONCLUSION 

Au regard du bilan et des différentes tendances des 

violences basées sur le genre observées au cours de 

ce mois de février 2023, il ressort clairement que 

les cas de violences sexuelles et les cas d’atteinte à 

la vie des femmes et des enfants ont fortement 

augmenté, une problématique épineuse qui affecte 

la vie des familles et de la communauté dans son 

ensemble.  

L'Etat du Burundi et ses instances judiciaires conti-

nuent à ne pas montrer aucune volonté quant à la 

répression de ces crimes en vue de l’éradication de 

toutes les formes de violences faites aux femmes et 

filles ainsi qu’aux enfants.  

Le Mouvement des Femmes et Filles pour la Paix et 

la Sécurité demande vivement à l’Etat du Burundi 

de prévenir et de réprimer toute violence à l’égard 

des femmes et des enfants et de promouvoir un 

Etat de droit respectueux des droits et libertés de 

tous ses citoyens. Il convient de rappeler au Gou-

vernement du Burundi que seule une répression 

exemplaire des auteurs de ces crimes commis à 

l’égard des femmes permettra d’éradiquer définiti-

vement ces derniers. 

 


